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Recommandation n° 1 : renseigner de manière exhaustive et sincère l’ensemble des annexes de 

son budget principal.  

Recommandation n° 2 : mettre à jour régulièrement l’apurement des comptes d’attente, procéder 

au basculement comptable des immobilisations achevées et mettre à jour l’inventaire des biens de 

la commune, en lien avec le comptable.  

Recommandation n° 3 : respecter la durée annuelle légale du temps de travail, au plus tard le 1 er 

janvier 2022 

 

1) Recommandation n° 1 : renseigner de manière exhaustive et sincère l’ensemble des 

annexes de son budget principal :   

Le contenu du compte administratif 2018  et en particulier de ses annexes, appelle les observations 

suivantes : 

- absence de l’annexe relative aux contributions directes adoptées (D1). La commune devrait acter 

cette décision au sein de l’annexe correspondante afin de satisfaire au principe de transparence des 

documents budgétaires ; 

- absence de renseignement de l’annexe relative aux crédits de trésorerie (A2.1) ; 

- annexes mal renseignées ou de manière imprécise : 

• annexe B1.2 relative au calcul du ratio d’endettement ; 

• annexe C1.1 relative au personnel ne précisant pas quels sont les personnels titulaires et ceux 

non-titulaires, ni les quotités de travail de chaque agent exprimées en ETP ; 

• annexe C2 relative aux engagements financiers présentant des montants ne concordant pas avec 

les montants comptabilisés au compte de gestion. 

 

Pour cette recommandation, la commune a engagé un travail important dès 2020 : 

- annexe relative aux contributions directes adoptées (D1) : cette annexe est complétée dans les 

éditions officielles du budget primitif. Dès les éditions des comptes administratifs 2021, cette annexe 

sera complétée. 

- annexe relative aux crédits de trésorerie (A2.1) : la commune ne disposait pas de ligne de trésorerie 

en 2018.  Depuis lors, elle n’a pas eu recours à une ligne de trésorerie. Cette annexe est sans objet. 

- annexes mal renseignées ou de manière imprécise : 

• annexe B1.2 relative au calcul du ratio d’endettement : 

La commune a mis à jour sa base de données relative à la dette garantie. Les annexes B1.1 et 

b1.2 sont donc actualisées et renseignées de manière exhaustive (document ci-joint) 

 

 



• annexe C1.1 relative au personnel ne précisant pas quels sont les personnels titulaires et ceux 

non-titulaires, ni les quotités de travail de chaque agent exprimées en ETP ; 

La commune a intégré cette demande et intégré ces données à l’annexe au compte administratif 

2020 (document ci-joint). 

• annexe C2 relative aux engagements financiers présentant des montants ne concordant pas avec 

les montants comptabilisés au compte de gestion. 

La commune a intégré cette demande et intégré ces données à l’annexe au compte administratif 

2020 (document ci-joint). 

 

2) Recommandation n° 2 : mettre à jour régulièrement l’apurement des comptes d’attente, procéder 

au basculement comptable des immobilisations achevées et mettre à jour l’inventaire des biens de 

la commune, en lien avec le comptable.  

- Les comptes d’immobilisations en cours (compte 23) doivent être régulièrement apurés au profit des 

comptes définitifs d’immobilisation 20 (incorporelles) ou 21 (corporelles). Cette opération est 

essentielle pour la tenue de l’inventaire et pour ne pas retarder l’amortissement des biens concernés ; 

- La commune de Belley tient un inventaire comptable de ses immobilisations. Ce dernier n’est mis à 

jour qu’une fois par an ; 

- La chambre rappelle la nécessité pour la commune de transmettre au comptable les pièces 

justificatives de nature à mettre à jour l’état de l’actif au fil de l’eau, afin de maintenir une cohérence 

entre l’inventaire et ce dernier. 

 

Les comptes d’immobilisation : 

La commune de Belley a recruté un agent en renfort sur les missions de mise à jour d’inventaire. 

Arrivée le 17/05/2021 jusqu’au 24/10/2021 cet agent a consacré la majorité de son temps à la 

concordance des inventaires avec le comptable du patrimoine des régies eaux et assainissement.  

En effet cette mission a été considérée comme prioritaire du fait du transfert de compétence à la 

communauté de communes. 

Les inventaires des régies ont donc été ajustés avec ceux du comptable. Ce travail a concerné les 21 

dernières années. Les éclatements après transfert sous Hélios n’ayant jamais été réalisés. 

Pour la régie des eaux, un premier transfert de 272 lignes de mandat imputées sur des comptes 23 

vers des comptes définitifs pour 4 187 625 € a par ailleurs été réalisé. 

Le travail qui reste à mener est d’une ampleur importante, de par son ancienneté (pas de mise à jour 

avec le comptable depuis 2001) et de par son volume (stock à transférer aux comptes définitifs). 

Pour 2022, et afin de se conformer à cette obligation notamment avec le passage à la M57, la 

commune va recruter à nouveau un renfort temporaire afin d’effectuer les transferts des 

immobilisations achevées.  

Les flux inventaires ont été transférés à la nouvelle correspondante. L’analyse est en cours et la  mise 

à jour sera issue de ces flux. 

 

 



Les comptes d’imputation provisoire : 

Le comptable a transmis des listes actualisées au 13/09/2021 des dépenses et des recettes en 

compte d’attente. 

Ces lignes concernaient des écritures majoritairement anciennes : de 2009 à 2021. Les recherches de 

justificatifs ont donc été chronophages. Le travail d’apurement a été plus aisé pour des montants 

récents. 

Les dernières lignes en cours sont prises en charge par le nouveau comptable. 

A compter du 1
er

 mars 2022 : 

- les comptes provisoires seront sur l’ensemble des budgets soldés. 

- le comptable transmettra une fois par mois le solde des comptes provisoires.  

 

Les opérations de fin d’exercice : 

• Les provisions : 

Provisions pour créances douteuses : 

Le conseil municipal, par délibération du 2 novembre 2021, a accepté la création de provisions pour 

créances douteuses. Une méthode progressive de provisionnement a été retenue selon les critères 

ci-dessous : 

    

Ancienneté de la créance Part de provisionnement 

Créances année courante 2% 

Créances émises en (n-1) 10% 

Créances émises en (n-2) 20% 

Créances émises en (n-3) 40% 

Créances antérieures 70% 

  

Cette méthode est appliquée sauf pour les créances : 

• de personne physique en surendettement ; 

• d’entreprise en redressement ou en liquidation judiciaire.  

Dans le cas présent la part de provisionnement est proposée à 100%. 

 

 

 

 

 

 

 



Il résulte de cette prise de décision les montants de provisions suivants pour l’année 2021 : 

Budgets 

Montants impayés au 

1er septembre 2021 

Montants 

provisionnés en 2021 

Commune 85 151,48 19 142,29 

Pole culture 16 690,37 1 501,94 

Régie eau 586 254,29 84 779,86 

Régie assainissement 439 240,71 72 697,22 

 

Un ajustement sera effectué une fois par an. 

Provisions pour risques juridiques : 

Aucune provision pour ce risque n’est constituée. En revanche, un point régulier avec le service 

juridique des contentieux en cours est effectué. Compte tenu des enjeux financiers évalués, il n’est 

pas considéré comme nécessaire de constituer une provision. 

 

• Les rattachements : 

Les opérations relatives aux rattachements sont bien effectuées. 

Pour 2021 : 

Budgets Montant % des dépenses réelles 

Commune 65 284,90 0,62% 

Pole culture 11 503,90 0,57% 

Régie eau 1 197,24 0,01% 

Régie assainissement 1 599,67 0,16% 

Réseau chaleur bois 10 191,79 5,65% 

 

Budget Montant % des recette réelles 

Commune 10 409,71 0,10% 

 

Ces valeurs de rattachement peuvent paraitre faibles. En effet, la période complémentaire permet 

de traiter par mandat et ou titre direct, les derniers engagements. 

Les rattachements correspondent donc aux dépenses engagées et réalisées non mandatées au 

31/01/2022. Pour le volet des recettes, les rattachements correspondent aux prestations réalisées et 

non titrées, ici le rôle de facturation du service périscolaire de décembre. 

 

3) Recommandation n° 3 : respecter la durée annuelle légale du temps de travail, au plus tard le 1er 

janvier 2022 

- La commune applique un volume horaire de temps de travail annuel de 1 561 heures (5 jours de 

congés annuels supplémentaires par rapport à la loi) 

- La commune octroie une journée de congé supplémentaire (journée du Maire) 

- Le total des jours de congés supplémentaires est donc de 6 jours 



Il est demandé à la collectivité de se conformer à la durée légale du temps de travail telle que définie à 

l’article 47 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique31 et de délibérer en ce sens 

pour une application au plus tard le 1 er janvier 2022 

Pour répondre à cette recommandation, la collectivité a engagé une réflexion sur le temps de travail afin de 

respecter l’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019, relative à la transformation de la fonction 

publique.  

 

Dans le cadre du dialogue social, de nombreux échanges ont eu lieu avec les représentants du personnel, qui 

ont permis d’aboutir à l’application des 1 607 heures réglementaires, à compter du 1
er

 janvier 2022 : 

 

 Suppression des 5 jours de congés annuels supplémentaires. Après avis favorable du Comité 

Technique du 10 novembre 2021, une délibération en Conseil municipal a été validée le 13 

décembre 2021, et une délibération en Conseil d’Administration du CCAS a été validée le 14 

décembre 2021 

 Suppression de la journée de congé supplémentaire accordée par Monsieur le Maire 

 Mise en place des jours réglementaires de fractionnement. 

 

Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

Afin d’améliorer la gestion de ses effectifs et l’impact sur la masse salariale, la collectivité s’est dotée à partir 

du 1
er

 janvier 2022, d’un logiciel de gestion (ADELYS), afin d’optimiser l’analyse des données Ressources 

Humaines. 

Ce nouvel outil de gestion permettra d’analyser et de réaliser une prospective sur les éléments suivants : 

 Suivi de la masse salariale, 

 Les départs en retraite,  

 Flux de départ et d’entrée du personnel. 

 

Annexes jointes : 

RH – 1 : délibération Ville relative au à la réglementation du temps de travail (Numéro : C-05) 

RH – 2 : délibération CCAS relative au à la réglementation du temps de travail (Numéro : 34-2021) 




































